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IMMOBILIERE DASSAULT SA 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 46.002.216,70 € 

Siège social : 9 Rond-point des Champs-Élysées - Marcel Dassault – 75008 PARIS 

783 989 551 RCS PARIS 

 

 
Avis de réunion 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 11 mai 2026 à 9 heures au siège 

social de la Société, sis 9 Rond-point des Champs-Elysées - Marcel Dassault, 75008 PARIS, à l’effet de délibérer sur 

l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Approbation des comptes annuels de la Société relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  

- Approbation des comptes consolidés de la Société relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025  ; 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; Distribution de dividendes ; Affectation en report à  

nouveau de la partie des dividendes auxquels les actions auto-détenues par la Société ne peuvent donner droit  ; 

- Conventions réglementées ;  

- Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de surveillance ; 

- Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux  ; 

- Approbation du rapport sur la  rémunération des mandataires sociaux ;  

- Fixation du montant de la rémunération à allouer aux membres du Conseil de surveillance pour l’exercice en cours  ; 

- Nomination de Monsieur Octave Habert en qualité de membre du Conseil de surveillance  ; 

- Autorisation à conférer au Directoire pour procéder à un programme de rachat par la Société de ses propres actions, 

conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce : durée de l’autorisation, finalités, 

modalités et plafond.  

 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- Autorisation à conférer au Directoire en cas de réalisation du rachat par la Société de ses actions, pour réduire le 

capital par annulation des actions rachetées et procéder aux modifications statutaires corrélatives  ; 

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :  

- Pouvoirs pour formalités. 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Première Résolution : Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport de gestion du Directoire, du rapport  du Conseil de surveillance sur le gouvernement 

d’entreprise, du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels,  

1°) approuve, tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 se soldant par 

un bénéfice de 11.863.507,71 €, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports ; et 

2°) approuve, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, les charges non déductibles relevant de 

l’article 39-4 du même code qui s’élèvent à 8.525,16 €. 

Deuxième résolution : Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport du Directoire sur la gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion ainsi que du rapport 

des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports. 

Troisième résolution : Affectation du résultat 2025 et distribution de dividendes 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 

constaté que le résultat de l’exercice se solde par un bénéfice de 11.863.507,71 €, décide de l’affecter de la façon suivante : 

• bénéfice de l’exercice……………………………………………………… 11.863.507,71 € 

• majoré du compte « Report à nouveau » créditeur de ……………………… 4.483.021,18 € 

Le bénéfice distribuable s’élevant ainsi à……………………………………………… 16.346.528,89 € 

Affectation proposée :  

▪ distribution d’un dividende (2,07 € / action)………………………………………. 15.610.588,29 € 

▪ solde au report à  nouveau………………………………………………………… 735.940,60 € 

Le compte « Report à nouveau » serait ainsi porté d’un montant de 4.483.021,18 € à  un montant de 735.940,60 €. 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance 

prise du rapport du Directoire, décide de distribuer aux actionnaires un dividende de 2,07 € par action (sur la base d’un 

capital composé de 7.541.347 actions). 

Ce dividende n’ouvre pas droit, pour les personnes physiques résidentes fiscales en France, à l’abattement de 40% prévu à 

l’article 158- 3° du Code général des impôts en cas d’option pour le taux progressif.  

En application des dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte que les 

distributions de dividendes réalisées au titre des exercices 2024, 2023 et 2022 ont été les suivantes :  

Exercices clos le Dividende par action 

31 décembre 2024 

31 décembre 2023 

31 décembre 2022 

2,08 € 

2,01 € 

2,72 € 

Quatrième résolution : Affectation en report à nouveau des dividendes auxquels les actions auto-détenues ne peuvent pas 

donner droit 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance 

prise du rapport du Directoire :  

1°) constate, en application de l’article L. 225-210 alinéa 4 du Code de commerce, que les actions, qui seront auto-détenues 

par la Société au jour de la mise en paiement du dividende dont la distribution a été décidée aux termes de la précédente 

résolution, ne pourront en aucun cas donner droit à  versement de dividendes, et  

2°) décide que la somme, qui correspondra aux dividendes auxquels les actions auto-détenues par la Société ne pourront 

pas donner droit, sera affectée de plein droit au compte « Report à nouveau ». 
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Cinquième résolution : Conventions règlementées 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions règlementées, approuve les 

conclusions dudit rapport, prend acte de l’absence de convention déjà approuvée par l’assemblée générale dont l’exécution 

se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé et approuve la convention d’avance en compte courant conclue au cours 

de l’exercice écoulée.  

Sixième résolution : Quitus aux membres du Directoire 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, donne quitus 

aux membres du Directoire pour l’exercice de leurs fonctions au cours de l’exercice écoulé. 

Septième résolution : Quitus aux membres du Conseil de surveillance 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, donne quitus 

aux membres du Conseil de surveillance pour l’exercice de leurs fonctions au cours de l’exercice écoulé. 

Huitième résolution : Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité des assemblées générales ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement 

d’entreprise établi en application de l’article L. 225-68 du Code de Commerce, approuve la politique de rémunération des 

mandataires sociaux de la Société telle que présentée dans ce rapport. 

Neuvième résolution : Approbation du rapport sur la rémunération des mandataires sociaux 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité des assemblées générales ordinaires et après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement 

d’entreprise établi en application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, en ce compris le rapport sur la  

rémunération des mandataires sociaux de la Société comprenant les informations visées à l’article L. 22-10-9 du Code de 

commerce, approuve le rapport susmentionné sur la rémunération des mandataires sociaux de la Société.  

Dixième résolution : Rémunération des membres du Conseil de surveillance – Article L. 225-83 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

conformément à l’article L. 225-83 du Code de commerce et après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide 

de fixer à 120.000 € le montant global de la rémunération à allouer aux membres du Conseil de surveillance visée à l’article 

L. 225-83 du Code de commerce au titre de l'exercice ouvert depuis le 1 er janvier 2026 qui sera réparti en fonction de 

l’assiduité des membres du Conseil de surveillance aux réunions du Conseil de surveillance, du Comité d’audit et risques 

- RSE et du Comité stratégique. 

Onzième résolution : Nomination de Monsieur Octave HABERT en qualité de membre du Conseil de surveillance 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance 

prise du rapport du Directoire, décide de nommer Monsieur Octave HABERT en qualité de membre du Conseil de 

surveillance, pour une durée de six (6) ans expirant à l’issue de l’Assemblée générale appelée à se prononcer sur les comptes  

de l’exercice clos le 31 décembre 2031. 

Douzième résolution : Programme de rachat d’actions – Autorisation à conférer au Directoire 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculté de délégation, pour une période de dix -huit 

(18) mois, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux 

époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social 

actuel, soit 754.134 actions sous réserve du nombre d’actions déjà détenues par la Société dans le cadre de son contrat de 

liquidité. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 

1°) assurer l’animation sur le marché du titre par l'intermédiaire d'un prestataire de services d'investissement au travers 

d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par l'Autorité des marchés 

financiers ; 

2°) assurer la  couverture de valeurs mobilières donnant droit à  l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la 

réglementation en vigueur ; 

3°) annuler des actions. 

Ces rachats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux 

époques que le Directoire appréciera, y compris en période d’offre publique dans la limite de la réglementation boursière.  
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Toutefois la  Société n’entend pas recourir à  des produits dérivés. 

Le prix maximum de rachat est fixé à un montant qui ne pourra pas être supérieur à la plus élevée des valeurs suivantes : 

prix de la dernière opération indépendante ou offre indépendante actuelle la plus élevée sur la plateforme de négociation 

où l’achat est effectué et, en tout état de cause, devra être inférieur ou égal à 110 €. En cas d’opération sur le ca pital 

notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus -indiqué sera 

ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital 

avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 82.954.740 €. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les 

conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités. 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

Treizième résolution : Autorisation à conférer au Directoire à l’effet de réduire le capital dans le cadre du programme 

de rachat d’actions  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux 

comptes, autorise le Directoire, conformément à l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, pour une durée de vingt-

quatre (24) mois à compter du jour de la présente Assemblée : 

1°)  à  annuler, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, tout ou partie des actions acqu ises en vertu de 

l'autorisation donnée par l'assemblée générale de ce jour dans sa douzième résolution, et ce, dans la limite de 10  % du 

capital social de la Société ; 

2°)  à  réduire corrélativement le capital social en imputant la  différence entre le prix d'achat des actions et leur valeur 

nominale sur les postes « Report à nouveau », « Primes d’émission », « Autres réserves », et/ou sur la fraction de la 

« Réserve légale » qui dépasse 10 % du capital social, 

3°)  à  modifier en conséquence les statuts et à  accomplir toutes les formalités nécessaires. 

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Quatorzième résolution : Pouvoirs pour formalités 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, donne tous 

pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour effectuer tous dépôts, 

déclarations ou publications légales ou autres.  
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A) FORMALITES PREALABLES A EFFECTUER POUR PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.  

Les actionnaires souhaitant participer à l’assemblée générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront justifier d e 

la propriété de leurs actions au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris soit le 4 

mai 2026 par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, conformément aux conditions prévues à l’article R. 22 -

10-28 du Code de commerce.  

B) MODES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE  

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée  

générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ;  

- voter par correspondance ou par internet. 

En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la  possibilité de transmettre leurs instructions de vote, 

désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à l'Assemblée sur le site 

VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à  compter du  vendredi 24 avril 2026 à 12 heures 

(heure de Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le dimanche 10 mai 2026 à 15 heures (heure de Paris).  

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille 

de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 
 

• Par voie électronique : 

 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 
https://www.investors.uptevia.com/  

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. Après 

s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 

VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 
- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire 

unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications  à 

l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son intermédiaire 

financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des 

conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, 

l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra 
ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 

• Par voie postale : 

 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la 

convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte 

d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, qui assure la gestion 
de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, 

selon les modalités indiquées ci-dessus. 
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Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux, sont invités à : 

 
- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets spécifiquement 

prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation 

permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée. 

 
Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale, ou leurs représentants, devront se présenter le jour de l'Assemblée 

muni d'une pièce d'identité. 
 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L. 22-10-

39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 

 
Selon les modalités suivantes : 

 

• Par voie électronique : 

 
- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/ : 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. Après 

s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site 

VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire 

unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à 
l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son intermédiaire 

financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des 

conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite 

suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un 

mandataire ; 

Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux 
dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-

mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique 

de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation 

établie par leur intermédiaire habilité. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, 

complétées, réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront être prises 
en compte. 

 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la 

convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son intermédiaire 
financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le 

transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 

 

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon 

les modalités indiquées ci-dessus. 
 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale émettra un vote favorable 

à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable pour tous les autres projets de 

résolutions. 
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Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par 

courrier postal.  
 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée par lettre 

simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la 

Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 

 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance ne 

pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

 

C) DEMANDE D’INSCRIPTION DE PROJETS DE RESOLUTION OU DE POINTS PAR LES ACTIONNAIRES 

ET QUESTIONS ECRITES 

1. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les 

conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de commerce doivent être reçues au siège social de la Société, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante  : 9, Rond-Point des Champs-Elysées – 

Marcel Dassault 75008 Paris ou par email à  l’adresse suivante : dassault@newcap.eu, au plus tard le 25ème jour 

(calendaires) précédant l’assemblée, soit le jeudi 16 avril 2026, conformément à l’article R.225-73 du Code de 

Commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui peuvent être 

assortis d’un bref exposé des motifs. En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions et des 

points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en compte des titres des auteurs au 

cinquième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 

2. Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire, 

lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante  : 

9, Rond-Point des Champs-Elysées – Marcel Dassault 75008 Paris ou par email à  l’adresse suivante  : 

dassault@newcap.eu. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée 

générale. 

D) DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site 

de l’émetteur : www.immobiliere-dassault.com, à compter du vingt et unième jour précédant l’assemblée générale, soit le  

lundi 20 avril 2026. 

E) RETRANSMISSION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conformément à l’article R.22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans son intégralité, d'une 

retransmission audiovisuelle en direct disponible sur le site de l’émetteur : www.immobiliere-dassault.com. Un 

enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site de l’émetteur au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de 

l'Assemblée et pendant au moins deux (2) ans à compter de sa mise en ligne. 

 

Le Directoire 
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